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Histoire

que ce dernier apprend qu'il be-
neficie d'un conge medical sup-
plementaire, il se sent offense,
car il estime etre gueri, en depit
du doute que Constam semble

eprouver et des menaces du
colonel ä son encontre.

Quoi qu'il en soit, le
commandant du 3e corps d'armee
est en droit de maintenir le
colonel Martinoni ä son regiment,
meme remanie. La guerre, est-il
precise, aboutit ä des situations
oü la resistance nerveuse d'un
commandant de regiment peut
etre soumise ä une pression plus
forte encore que celle eprouvee
par le colonel Martinoni les 28
et 29 avril 1945. Ceci n'est pas
exceptionnel et doit etre appre-
cie calmement.

En conclusion, le general de-
cide que la plainte du colonel
Martinoni est justifiee quant ä

l'interdiction qui lui a ete signi-
fiee de retourner ä son PC pour
saluer ses officiers. Lä, le
commandant du 3C corps d'armee
est alle trop loin. Cette mesure
doit etre reprouvee. Pour tous
les autres points, la plainte est
rejetee.

Peut-on parier d'injustice?
En Poccurrence, la question
essentielle de la justification de la
demarche du colonel Martinoni
aupres des belligerants est oc-
cultee par des malentendus et
des mesures pour le moins mal-
adroites mais partiellement
comprehensibles, au vu de la
tension generale et de sensibili-

tes diverses. Cependant, au-delä
des vexations d'ordre personnel
ou cantonal, fort regrettables
certes, les regles ä observer en
temps de guerre engagent la
communaute tout entiere. La fin
ne justifie pas forcement les

moyens, tant s'en faut! Mais il
y a des cas de conscience et de

necessite. Au vu de Penjeu, des

priorites et du resultat, l'inkiati-
ve doit faire l'objet, apres une
juste sanction, d'un juste tribut.
Jadis, en Autriche, l'ordre militaire

le plus eleve, celui de Ma-
rie-Therese, avait ete institue
pour recompenser la victoire,
füt-elle gagnee au prix de la
desobeissance!

D.M. P.
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Sur la planification de l'armee pour l'annee 2011

II est etonnant de voir que le Departement de la defense reporte aujourd'hui la nouvelle
planification de l'armee ä l'annee 2011. L'ordre de bataille et les divers elements de la
planification sont pourtant publies et il en ressort des informations sur un effectif de l'armee
de 40000 ä 50000 hommes. De plus, la nouvelle infrastructure est en fait dejä determinee. Des
considerations sur l'etat des finances föderales et sur la Situation geopolitique actuelle sont
utilisees pour justifier cette nouvelle reduction massive de notre armee.

Un autre scenario tres risque est pour l'instant tenu cache: l'adhesion ä un dispositif militaire
de l'Union ou ä l'OTAN. Avec une armee de 40000 hommes, on nous affirmera que la defense
autonome n'est plus possible et que la collaboration avec d'autres Etats est inevitable.

Le 18 mai 2003, le peuple suisse a vote pour une armee de 220000 hommes, non pas de
40000. On a toutefois largement mesestime la portee du dangereux article 149 de la Loi sur
l'armee et l'administration militaire. A la degradation actuelle de la Situation de l'armee et de
la conception politique de l'independance de l'Etat, une seule reponse s'impose: Halte sur
toute la ligne! II n'en va pas seulement de l'armee, mais en fait de la Suisse elle-meme.

Hans Wächter, president de 1'Action Service Actif, Stein-am-Rhoin
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